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Acte pour amender la loi qui règle la manière de p«oteS-
ter les billets et lettres de cihange.

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'amen(.?r les Praninbulc.

Ji.<positions de la lui qui règ la manière de protest -r les
bilkts promissoires et lettres de c. n-ge dans certains cas;- .1 ces
cause, qu'il soit statué, etc.

5 Que nonobstant toute chose à .e contraire dans la tro* ième i. et 4 vie..
section (le l'acte passé dans les ls et 14 années du règne de saP
niaIjesté, intitulé " ./::Ic punu uue.:rder et expliqcr les actes · iie n.»i.nire,

i.nés relatifs aux billets promis.,-.ires e lettres dc change, i p m .uQiqll suit

li.,iIier la çomn'e qi sJra allo puriii ilei ct protstr leS ' 3 C ; icrC ffier
10 " promissoires ci leti es de c'uîe dz::s certains cas, en ve, .' d 'a"e bque,

l'acle qui fixc le domages sur les kilres de cha'.ge proies, es en -r les bietj
"cele province," tout notaire p2urra ·noter et protester les 'illets !ursqu'U n'y

proinissoires et lettres de.change, quoiqu'il sc'it commis, con-pteur d'nut e nu.

ou agent d'une banque, lorsqu'il n'y aura point d'autre n >taire ' da
15 résidant dans la cité, ville ou viilage où sont faits Payable.: tels

billets promissoires ou lettres d change qui exigeront .'être
notés ou protestés.

IL. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera ApPiCtLc2
qu'au Bas-Canada seulement.


